
Budget Annexe du secteur Déchets - Affectation partielle des résultats
de l’exercice 2001 en application de la nomenclature M4

M. L’Adjoint ALAUZET, Rapporteur : L’instruction M4, conforme au plan comptable général

révisé de 1982, est applicable aux établissements publics locaux à caractère industriel et commercial.

Cette instruction M4 est donc appliquée à la Ville de Besançon depuis le 1
er

janvier 1999 pour son service

des Déchets.

Cette instruction stipule notamment que les résultats d’exploitation de l’exercice écoulé des

services publics industriels et commerciaux gérés en régie sont affectés par l’assemblée délibérante

après le vote du compte administratif dudit exercice.

En ce qui concerne le résultat de la section d’investissement qui ne constitue qu’un solde

d’exécution du budget, il fait l’objet d’un report pur et simple au budget d’investissement de l’exercice

suivant. Si un autofinancement complémentaire de la section d’investissement a été prévu au budget

précédent, c’est à l’occasion de l’affectation du résultat d’exploitation dudit exercice que se matérialisera

l’inscription budgétaire et comptable réelle de celui-ci.

Tels que calculés dans le tableau ci-annexé, les résultats de l’exercice 2001 du service Déchets

sont les suivants :

Section d’investissement

- solde des réalisations 2001 - 4 287 310,05 F - 653 596,20 €

- solde des restes à réaliser 2001 + 281 526 F + 42 918,04 €

- 4 005 784,05 F - 610 678,16 €

Le programme d’investissement 2001 fait apparaître au 31 décembre 2001 un besoin d’auto-

financement de 4 005 784,05 F (610 678,16 €) qui sera couvert par l’affectation d’une partie de l’excédent

d’exploitation de 2001.

Section d’exploitation

- résultat d’exploitation du budget 2000
déduction faite de la part affectée
à l’investissement 2001
(10 296 116,31 F - 5 530 000 F) 4 766 116,31 F 726 589,75 €
- résultat d’exploitation du budget 2001 4 984 258,37 F 759 845,29 €

Excédent de clôture 2001 9 750 374,68 F 1 486 435,04 €

Sur avis favorable de la Commission Environnement - Maîtrise de l’Energie réunie le 18 juin, le

Conseil Municipal est invité à affecter par décision modificative au budget de l’exercice courant du service

Déchets une partie de l’excédent mentionné ci-dessus à la couverture des opérations suivantes :
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Section d’investissement

- 10 682 : Réserves facultatives -
exercice 2002 - autofinancement
du programme d’équipement 2001 : 610 678,16 € arrondis à 611 000 €

- Financement complémentaire du programme d’investissement 2002

897.2182.95022.32000
Reconditionnement de 2 BOM 30 000 €

897.2154.95022.32000
Matériel de lavage des bacs à déchets 10 000 €

La reprise sur l’excédent d’exploitation pour autofinancer les opérations précitées se traduira par

une ouverture de crédits en recettes de 651 000 € au chapitre 897/10682.32000 et une réduction d’égal

montant de l’excédent d’exploitation inscrit au chapitre 997/002.32000.

A l’issue de ces affectations, l’excédent d’exploitation disponible du Service Déchets pour une

affectation ultérieure s’élève à 835 435,04 €.
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